
 

 

 

 

COMMUNE D’ORAISON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

SEANCE ORDINAIRE DU 19 MAI 2022 

 

Le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est réuni le 19 mai 2022 à 19h, dans la salle du 

conseil municipal, sous la présidence de Monsieur Benoît Gauvan, Maire d’Oraison. 

 

 

Etaient présents : Tous les membres en exercice sauf : 
Mme Dominique Feraud pouvoir à Mme Marie-Thérèse Martinon 

M. Chesnel Bruno pouvoir à M.François Imbert 

M. Eric Vigneron pouvoir à M. Frédéric Amaral 

Mme Eva Teichmann pouvoir à Mme Valérie Brennus 

Mme Isabel Gamba pouvoir à Mme Laurence Leplatre 

 

 

 Secrétaire de Séance : Mme Emilie Fiori 

 

 

OBJET : CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA COMMUNE D’ORAISON  

                 ET L’ETAT RELATIVE A LA VIDEOPROTECTION URBAINE 

                                                                                    

                                                                                                                                        N° 40/2022 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L2121-29 ; 

Vu le Code de la Sécurité Intérieure et notamment les articles L.251-1 à L255-1, et les articles   

R.251-1 à R.253-4 qui précisent les conditions de mise en œuvre de la vidéoprotection ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°2019-137-003 en date du 8 juillet 2019, autorisant la commune à mettre en 

œuvre un dispositif de vidéoprotection urbaine ; 

Vu la convention de coordination entre la police municipale d’Oraison et les forces de sécurité de 

l'État signée le 20/06/2019 conformément au décret n°2000-275 du 24 mars 2000 ; 

 

Considérant qu’il est essentiel d’assurer la protection des administrés et des biens publics ; 

 

Considérant que le centre de visionnage communal n’est pas armé de manière permanente ; 

 

Considérant l’intérêt d’un déport d’images vers les services de gendarmerie pour faciliter leurs 

conditions d’intervention et renforcer la sécurité publique ; 

La gendarmerie des Alpes-de-Haute-Provence souhaite un déport des images de vidéoprotection 

vers le Centre Opérationnel de la Gendarmerie à Digne-les-Bains. 

Ce déport aurait pour objet de permettre la visualisation en direct, depuis un écran dédié, de 

l’ensemble des caméras d’Oraison, sans possibilité d’enregistrement ou d’extraction. 

Ce déport d’images vers les services de gendarmerie permettrait de faciliter les conditions 

d’intervention, notamment la nuit et le week-end et donc de renforcer la sécurité publique. 

L’ensemble du matériel mis à disposition de la gendarmerie pour permettre l’accès aux images de 

vidéoprotection est estimé entre 17 000€ TTC et 26 000 €TTC selon la solution nécessaire et peut 

être subventionné à hauteur de 100% par l’Etat au titre du FIPDR (Fond Interministériel de 

Prévention de la Délinquance et de la Radicalisation). 

 

Nombre de Conseillers 

En exercice :  29 

Présents :  24 

Pouvoirs :    5      

Suffrages exprimés :  29 

 Date de la convocation : 6 mai 2022 



 

 

En vue de répondre à la demande de la Gendarmerie, il est demandé à l’assemblée délibérante de 

bien vouloir approuver la convention de partenariat jointe en annexe. 

 

 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

A L’UNANIMITE 

 

 

- APPROUVE la convention de partenariat entre la commune d’Oraison et l’Etat relative à la 

vidéoprotection urbaine ci-jointe. 

 

- AUTORISE M. le Maire à la signer et à entreprendre toutes démarches visant au parfait 

aboutissement du projet et à signer les documents s’y rapportant. 

 

 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, les jour mois et an que ci-dessus. 

      

Pour Copie Certifiée Conforme. 

 

 

          Le Maire, 

          Benoît Gauvan 

 

 

 
Acte publié, Affiché  

et Notifié le : 
23/05/2022 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours contentieux auprès du 

Tribunal Administratif de Marseille ou d’un recours gracieux auprès de la commune, étant précisé que celle-ci dispose alors d’un délai de 
deux mois pour répondre. 

Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être 

déférée à ce même tribunal administratif dans un délai de deux mois. 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 



 

 
 

 

 

 

 

 



 

 

 
 



 

 



 

 



 

 
 
 

 
 

 

 
 


